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Le semestœ d'été commencera le 9 avriH90'1 et finira le 1f'i juillet. 
- - La dernière semaine de ce semestre sera consacrée anx examens 
de fin d'année et aux examens de grades. 

Le lmrea11. pour l'année 1900-1901 est composé de: 

MM_ Ernest MA IlTlN, Recteur. -
Adolphe D'ESPlNE, Vice-Recteur. 
Charles SEITZ, Secrétaire. 

ET DE 

MM. Robert CHODAT, Doyeii de la Faculté des Sciences. 
· . ,Adrien ·NAVILLE, Doyen·-de la_ Faculté des Lettres:·: 

Alfred NlA.RT IN, Doyen -d~ la Faèulté de. Droit. . • 
Edouard 1VIüNTET, Doyen de la Facnlté de Théologie. 
Auguste ETERNOD, Doyen de la Faculté de Médecine. 
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PROGRAMME 

UNIVERSITAIRE 
1901 

Faculté des Sciences 

M. le Professeur R. CHODAT, doyen. 

SEMESTRE D'ÉTÉ 

_ M._ C. CAILLER, prof. ord. 

Calcitl différentiel et intégral. -,-- Suite du cours 
d'hiver. 3 heures. 

Mécanique rationnelle. - Suite du Cours d'hiver. 2 ll 

Conférence d'analyse. - Théorie élémentaire des 
fonctions d'une variable complexe: - Suite du 
Cours d'hiver. 2 >> 

M. H. FEHR, prof. ord .. 

Géométrie descriptive et projective. 

Algèbre. - Théorie générale des équations. 

MM. CAJLLER &: FEHR. 

Exercices pratiques de Calcul différentiel et intégral. 

ll >> de Mécanique rationnelle. 
ll ll d' Algèbre et de Géométrie. 

M. H. GAUTIER, prof. ord. 

Astronomie théorique. 

Calculs astronomiqnes. 

Météorologie dynamique. 

2 heures. 
2 )) 

2 heures. 
2 )) 
2 )) 

. 2' hêifre~: 
1 )) 
2 )) 
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M. C. GALOPIN, prof. ext. 

Géométrie analytiq11e à rlèu:r dùnensùms (avec 
exercices) 

Calculs de physiqne. 
Théorie des déter;ninants. 

M. Ch.-E. Gum, prof. ord. 

Physique expérimentale. 
Travanx pratiqttes dans le laboratoire de physique. 

Compléments de physiqne. - Optique. 

M. A. RILLIET, prof. extr. 

Compléments de physiqne. - Electricité. 

M. C. GRJEBE, prof. ord. 

Chimie organique. 
Travaux pratiques dans le laboratoire de chiniie. 

M. Amé PICTET' prof. ord. 

Toxicologie. 
Chimie des composés aromatiques 
Travaux pratiques dans le laboratoire de chimie 

biologique et pharmaceutique. - S'adresser au 
professeur. 

M. L. CHAVANNE, prof. ord. 

Pharmacognosie 
Anàlvse des substances alimentaires 
Exercices pratiqnes dans le laboratoire de pharmacie 

et d'analyse des denrées .alimentaires. - S'adres
ser au professeur. 

M. Ph.-A. GUYE, prof. ord. 

Chimie technique. 
Travanx pratiq·ues dans le laboratoire. - Visites 

d'nsines. 

--r.··.· ... -.. ,--
. 
' 

f 
2 heurr1s. tl ,, )) 

2 )) 

-1 heures. 

1 )) 

2 heures. 

· 5 heures. 

2 heures. 
2 » 

2 heures. 
,1 )) 

2 heures. 
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M. L. DUPARC, prof. ord. 

Minéralogie et pétrographie. - Suite du cours 
d'hiver. 

Répétitoire pratique. 

Travaux pratiques dans le laboratoire. - Tous les 
jours. - S'adresser au professeur. 

Chimie ancllytiq'lte. - Volumetrie. 
Travaux pratiques dans le laboratoire d'analyse 

minérale. - Tous les jours. 

M E. YUNG, prof. ord. 

3 heures. 
3 » 

2 heures. 

Zoologie et anatomie comparée des animaux vertébrés. 5 heures. 
Exercices pratiques dans les laboratoires de micros-

copie et d'anatomie comparée. - Tous les jours. 

M. BEDOT, prof. extr. 

Zoologie générale. 

J\ll, R. CnoDAT, prof. ord. 

Botaniqite. (Morphologie. Systématique et Biologie 
des Phanérogames. 

Botanique pharmaceutiqtre. 

Excursions botaniques. - Tous les jeudis. 
Tra.vaux pratiques dans le laboratoire de botaniq·ne. 

- Tous les jours. 

M. Ch. SARASIN, prof. ord. 

Paléontologie des invertébrés, 

Répétitofre de Paléontologie. 

Exercices pratiques dans le laboratoire. - Tous les 
matins. 

1 heure. 

5 heures. 
·l )) 

3 heures. 
1 )) 
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M. L. MASSOL, prof. extr. 

Bactériologie. 1 heure. 
Travaux pratiqiœs dans le laboratoire de bactério-

logie et de sérothémpie. 

COURS DE PRIVAT~DOCENTS 

M. E. ACIŒni\IANN, Dr ès se., chim. au laboratoire. 
Gant. d'an. des denrées alimentaires. 

Analyse de:s substances aümentaires. - Visites au 
laboratoire cantonal. 

M. A. BONNA, Dr ès se. 

Chapitres choisis d'électrochimie. 

M. A.-M. Bounrnn, Dr ès se. 

Cytologie générale. 

M. J. BRIQUET, Dr ès se. 

Géogmphie botanique de l'Eiirope. 
Exercices pratiques d'anatomie et de physiologie 

végétales. - Travaux d'herbier. - Tous les Jours 
au conservatoire botanique. 

M. Edouard CLAPARÈDE, Dr méd. 

L'Association des idées. -~ Son mécanisme, ses for
mes, son rôle dans la vie mentale ; pédagogie ; 
pathologie. 

P~ychologie expérimentale. - Répétitoire pratique· 
(au laboratoire de psychologie). 

Recherches spéciales de psychologie. - S'adresser 
à iVL le prof. FLOURNOY, ou à M. CLAPARÈDE. 

1 heure. 

1 heure. 

'1 heure .. 

1 heure. 

,1 )) 
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M. P. CRÈPIEU_X, D1: ès ,se. 

Ripétitoire de chimie ol'gcwique. 

M. G. DAR1El1, Dr ès se. 

Etude des inatières colora~ites oryw1 iques. 

M. F. KEHRMANN, Dr ès SC'. 

Chapûres choi!Jù duns le doinaine· des 11wtières colo
rantes organiques. 

M. Alf. LENDNER, Dr ès se. 

Plantes of (icinales. 

M. J. LYON, Dr ès se. 

Théorie des iniaginaires. 

M. M. NALBAND, Dr ès SC. 

Premiers chapitres de physique et explication des 
formule/; foiufomentales en général. 

M. E. PITTARD, D1'' ès se. 

1 heure. 

1 hèure. 

'1 heure. 

1 heure. 

2 heures. 

Anthl-opologie des ci·iniinels. 1 heure. 

Mlle A. RODRIGUE, Dr ès SC. 

Conditions d'existence des plantes alpines. 1 heure. 

M. E. STEINi\IANN, Dr ès se. 

Electrotechniqiie: Courants alternatifs. 2 heul'es: 

M. C. RüsT, Dr ès se. 

Répétitoire de chimie inorganiq,ue, 'l' heure.·; 

M. F. ULLlVIANN, Dr ès se. 

Siir les méthodes de travail dans les lètbo1°atoires de . · 
chimie organiqiie. 'l heure. 

M. D. MIRilVIANOFF, Dr ès se. 

Eléments de la théorie des fonctions elliptiques. 1 heure. 
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CONDITIONS D'ADMISSION 1 

• 
Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la 

Faculté des Sciences : 
1 ° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de 

l'une des sections du Gymnase de Genève. 
2° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, jus

tifient d'études équivalentes. Le Bureau du Sénat, sur le préavis 
de la Faculté, statue sur J' équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun 
titre -:oit réclamé pour leur inscription, les personnes àgées de 
dix-huit ans accomplis. Les aitditenrs ne peuvent pas postuler 
de grade. 

PLAN D'ÉTUDES 2 

Les étudiants de la Faculté des Sciences se proposent dans 
leurs études des buts trop divers pour qu'il soit possible de leur 
donner des indications générales quant au choix et à la répar
tition des cours qui leur seraient profitables. -- Les professeurs 
de la Faculté sont d'ailleurs en tout temps à la disposition des 
élèves qui ont besoin de leurs conseils. 

Pour les cours de sciences qui rentrent clans le champ des 
études médicales et pharmaceutiques, voyez le plan des études 
de Pharmacie et de la Faculté de Médecine. 

Les deux cours de complément de physique sont plus spécia
lement destinés aux candidats au baccalauréat ès sciences mathé
matiques, au baccalauréat ès scienceti physiqU:es et chimiques et 
au diplôme de chimiste. 

-
1 Pour les cinq Facultés, les baccalauréats ès lettres des Universités 

et Académies étrangères, la licence lycéale et les maturités délivrées 
par les Gymnases d'Etat sont, d'une manière générale, reconnus 
comme équivalents à la maturité du Gymnase de Genève, sous réserve 
de l'examen des diplômes dans chaque eas particulier. 

Les conditions d'admission sont les mèmes pour les deux sexes. 
2 Les plans d'études n'ont aucun caractère obligatoire. 

'•) 
t' 
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Faculté des Lettres 
ET DES SCIENCES SOCIALES 

M. le Professeur Arlrien NAVILLE, doyen. 

M. Paul ÜLTRAMARE, prof. ord. 

Tnte17Jrétation d' mlteitrs latins. - Apulée: Psyché Pt 

Cupidon. - Virgile: Bncoliques. 
Ausone : La Jl{oselle. 

Histoire de 111 httérnture latine. - Les historiens 
des deux premiers siècles de l'ère chrétienne. 

Histoire des religions. - Babyloniens. Phéniciens. 
Islam. 

M. Jules NrCOLE, prof. ord. 

Interprétation d' auteitrs grecs. - Platon : Critias · 
(programme de la licence). Strabon: Livre XVII 
l' Eg_in1te. Aristophane: les Oiseaux:. 

Histoire littéraire._:_ Les écrivains grecs de l'époque 
romaine. (Suite). Exercices philologiques. 

Paléographie grecqne. - Déchiffrement de textes 
sur papyrus. 

M. Bernard BOUVIER, prof. ord. 

Littérature française. - La poésie lyrique au XIXrne 
siècle. 

E.1;ercices de compositùm et de style. 
Explication des ctttteurs français de la licence. 
Séminaire. (Voir plus loin). 

3 heures. 
1 )) 

2 )) 

2 )) 

4 heures. 

2 )) 

'1 )) 

3 heures. 
2 )) 
1 )) 
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M. Eugèno RITTER, prof. orrl. 

Histoire de la langue [iwiçrâse. - Lns temps mo-
domes. 2 heures. 

Intm-prétation d'mu:iens te.rles fh1nçais. 2 )) 

M. Ernest MURET, prof. ord. 

Grmnmaire historique des lanq11es romanes. 
Flexion nt syn!ax0 d11 nom. :1 houre.~. 

Lütérature eszmgnole. - La vie et l' mnvro rlc 
Cervant(\s. 

Conférence (italien). - Explicalion dos po(isies 1fo 
Leopardi. 

Confërence (espagnol). - Explication cln Do11 
Qw;jote de Cervant(\s. 

M. Emile REDAHn, prof. orcl. 

Histoire de ln littfiml1.1re. - La poésie et le rom,m 
en Angleterre et nn Allemagne ù la fin du XVI1mc 
et au commencement du XVIJ[me siècle. 

Conférence. - Interprétation el commentaire d'au
tours anglais: Shakespeare: Romeo anrl J1lliet. 

Conférence. - Interprétation et commentaire d'au
teurs allemands: Gœthe: Iphigenie 1m( Tcmris. 

M. Joseph WERTHEJMER, prof. ord. 

Philologù. - La philologie sémitique de -180'1 ù '182G. 
Linguùtique. - Mythologie sémitiquP. 

M. Ferdinand DE SAUSSURE, prof. ord. 

Sanscrit. (Cours élémentaire ou cours plus avancé, 
selon le désir et le degré de préparation des élèves). 

Dialecte homérique. 
Langue gothique. 
Séminccire. (Voir plus loin). 

1 )) 

1 heure. 

'[ )) 

2 ]mures. 

t lrnnro. 

'i lrnurc. 

2 heures. 
2 )) 

2 heures. 
2 )) 
'1 )) 

' t: 
f 
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M. Jean~Jacques GOURD, prof. ord. 

Histoire de la philosophie.- La philosophie française. 
Exercices philosophiques. 

M. Adrien NAVILLE, prof. onl. 

ThéoJ'ie de la science. - Classification et histoire 

4 heures. 
2 )) 

générale des sciences. 3 heures. 

M. Francis DE CllUE, prof. onl. 

Histoire générale. - La Prusse et la Russie après 
la guerre cl8 sept ans.: le Grand Frédéric; la 
Grande Catherine. 

Institutions. - Institutions de la Frauce sous les 
Valois flt les Bourbons. 

E7Jercices de paléographie et diplomatique. - Déchif-

3 heures. 

t )) 

frement de chartes du moyen-Age. 'l )) 

M. Charles SEITZ, prof. on]. 

Histoire géiiérale. - Histoire de la Grèce au IVme 
siècle avant .f.-C. 

La RP1 1olution frnnçaise : époque de la Convention 
nationale rt du Directoire. 

Conférence. - Antiqnités d'Athènes. Travaux de 
séminaire. 

Séminaire. - Voir plus loin. 

M. Charles BüRGEAUD, prof. ord. 

Histoire ncttionale. - 1Iistoin1 constitutionnelle de 

2 heures. 

2 )) 

'1 )) 

la Suisse. 2 heures. 
Conférence. - Travaux de Séminaire. 

M. X. 

Economie politique. - Economique appliquée. 
Finances pnhll:ques. 

2 )) 

4 heures. 
2 )) 
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Con(éi'ences économiques. - Exerciœs sur des pro
blèmes relatifs au cours d'économie politique. 

M. Louis WUARTN, prof. ord. 

Systèmes politiques. - Le mouvement dr,s idées de 
la Révolution française à nos jours. 

Economie sociale. - Le principe de l'association 
sous ses diverses faces. 

Conférences sociologiqites. 

M. Paul Dummx, prof. 01"(1. 

Pédagogie. - Psychologie comparéA dr, l'homme et 
de l'enfant. 
La science de l'érlucation au X[Xnw siAclc. 
Méthodologie. 

Conférence.- Exercices de discussion sur les théories 
de Spencer, Bain, Preyer, Herbart, Taine, 
Ribot, etc. 

Littérat11re française. - Victor Hugo. 

M. Eugène DE GIRARD, prof. cxlr. 

Histoire des systèmes sociana:. - Le XJXme siècle 
(suite). 

Conférences d'histoire économique. 

f.OURS DE PRIVAT-DOCENTS 

NI. Arthur DE CLAPAHÈDE, Dr en droit. 

Géographie économù111e et sociale. - Les conditions 

2 heures. 

2 heures. 

2 )) 
2 )) 

2 Ileums. 
1 )) 
'l )) 

1 llcure. 
2 )) 

'I heure. 
,, )) . 

économiques de l'Egypte contemporaine. 1 heure. 

M. II. COURVOJSIER, lie. ès lettres. 

lnter-prétat1:on d'auteurs qrecs. - Homère : Odyssée. 
Interprétation d'auteurs latins. - Horace: Epitres. 

·l heure. 
1 )) 

'13 -

M. Emile DUI\'ANT, JJ•· phi!. 

Répétitions cl' ltistoire gé11émle. 

M. Grég·oire Lnvcurrz, lie. ès sciences sociales. 

Répétitions d'histoire de la philosophie. 

M. A. SCHNÉEGANS. 

Diction fiwiçaise. - Lecture expressive. Prononcia
tion. Correction des accents étrangers. Interpréta
tion d'auteurs ira11çais par le professeur. 

M. Georges THUDICIIUJ\I. 

La diction (rcrnçuise. - Exercices méthodil1t,es ùe 
prononciation et d'articulation. Lecture expressive. 

Séminaire. - Voir plus loin. 

M. H. VULLIÉTY, lie. ès leltres. 

Histoire de l' Art. - L'écol!-l vénitienne de peinture 
Con/ërence d' histoii-e de l'art et d'esthétique. 

M. L. WINIARSlil, Dr ès lettres. 

Economie sociale. - Les bases économiques de la 
science sociale. Sociétés préhistoriques. 

Economie politique. - Analyses des vol. l, li et !11 du 
Capital de Marx. 

SÉMINAIRE DE FRANÇAIS MODERNE 

Conférences spéciales. 

M. Charles SEITZ, prof. 

Les nw?tu-s et les institution, de la, France à l'époque 

':l heures. 

~ heures. 

1 heui'e. 

2 . )) 

2 heures, 
l )) 

,1 heure. 

,1 )) 

dit premier Enipire. 'l heure. 
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M. Louis ZBINDEN, privat-docent. 

Méthodolog1:e dn français. - l. Critique de manuels 
par le professeur et les membres du Séminaire. 
II. Conférence_ d'application. - Leçons sur des 
questions de vocabulaire, de grammaire, d'élo
cution et de composition, faites par les membres 
du Séminaire. 

M. Bernard BOUVIER, prof. 

Lecture analytique d' autenrs français modernes. 
Exposés et discussions littéraires. 

M. F. DE SAUSSURE, prof. 

Phonologie. - La versification franç:iise. 

M. Ch. BALLY, privat-docent. 

Stylistique (fondée sur la traduction en français d'au
teurs allemands). 

M. Alfred DUFOUR. 

Stylistique (fondée sur la traduction en français 

'1 heure. 

2 )) 

· .. ,i heure. 
·1 )) 

1 heme. 

·1 heure. 

d'auteurs anglais). '1 heure. 

M. Henri MERCIER, privat-docent. 

Syntaxe du français depuis le XVIe siècle.:. Galli
cismes. 

Exercices écrits de langue et de style. 

M. Georges THUDICHUM, privat-docent. 

Prononciation et diction. 

1 heure. 
1 )) 

'1 heure. 

Ceux des membres (réguliers ou libres) du semmaire qui 
auront pris l'inscription spéciale de '10 francs par semestre se 
réuniront chaque semaine une fois, le soir, en groupe familier 
de conversation, sous la direction de M. Henri Mei'cier, privat-
doçent, · 

. ' ,_~---- .,.----,- --
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CONDITIONS D'ADMISSION 

Sont admis à l'immatriculation, comme ét'ltdiants dans la 
Faculté des Lettres : · 

1 ° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de 
l'une des sections du Gymnase de Genève. 

2° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, 
justifient d'études équivalentes. Le Bureau, sur le préavis de la 
Faculté, statue sm l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeu1's, sans qu'aucun 
titre soit réclamé pour leur inscription, les personnes àgées de 
18 ans accomplis. Les œuditewrs ne peuvent pas postuler de 
grade. 

PLANS • D'ÉTUDES 

La Faculté des Lettres et des Sciences sociales confère les 
grades de bachelier ès lflfües, de licencié ès sciences sociales, 
de licencié ès lettres, de docteur ès lettres, en sœiologie, en 
philosophie. Voir les programmes déta.illés des examens de 
licence, et, pour le grade de docteur, les Règlements de l'Uni
versité. 

SÉMINAIRE DE FRANÇAIS MODERNE 

Un Séminaire de français moderne est dirigé par une commis
sion spéciale, présidée par le Doyen de la Faculté. Ce Séniinaire 
a été institué surtout en vue des étrangers qui se destinent à 
l'enseignement de la langue et de la littérature françaises. 

Sont admis, sur leur demande. au nombre des membres libres 
du Séminaire, les étudiants immatriculés dans une des Facultés 
de l'Université (porteurs d'un certitîcat de maturité, instituteurs 
et institutrices diplômées, etc.). 

Pour devenir membre régulier, il faut faire la preuve de la 
connaissance du latin et de la grammaire historique du frunçais, 
ainsi que de quelques semestres d'études universitaires ou d'en
seignement. 

Commencement des conférences dès la première semaine du 
semestre. 

L'enseignement, fondé sur la collaboration des membres avec 
les professeurs, comprend les matières suivantes : Littérature 
française moderne; Etude des sources pour l'histoire de la litté
rature et de la langue françaises modernes; Civilisation et insti~ 
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tutions des pays de langue française depuis le XVIe siècle; 
Phonologie du français ; Diction et prononciation ; Rhétorique 
et composition; Méthodes d'enseignement du français. 

Les membres régnliers du Séminaire qui auront suivi toutes 
les leçons pendant deux semestres et qui auront présenté les 
travaux réglementaires pourront, à la fin du semestre d'été, 
subir un examen. Ceux qui auront réussi obtiendront le Certi
ficat d' aptititde à l'enseignement dtt f'rançais moderne. 

Les membres libres du Séminaire devront être inscrits à trois 
conférences au moins. 

On peut se procurer le règlement et le programme au bureau 
du Secrétaire-Caissier de l'Université. 

Cours de vacances 

La Faculté des Lettres et des '"Sciences sociales :i institué des 
cours de langue et de littérature françaises, destinés, soit aux 
maîtres qui enseignent à l'étranger la langue française, et qui 
ne peuvent faire a Genève qu'un séjour de quelques semaines 
pour s'exercer a la mieux parler, - soit aux étudiants étrangers 
q ni passent leurs vacances à Genève. Ils sont faits par des pro
fesseurs de l'Université, des privat-docents et des maîtres auxi
liaires, et auront lieu en 1901, du 16 juillet au 28 aoùt. - Onze 
leçons par semaine. Des groupes de conversation se réunissent 
deux fois par semaine. Des cours spéciaux sont en outre offerts 
aux participants. Voir le programme détaillé. 

, 
t 

-'17-

Faculté de Droit 

M. le professeur Alfred l.vIARTIN, doyen'. 

M. Henri BROCHEH DE LA FLÉCIIÈRE, prof. orcl. 

Histoire et institutfons da droit //lodeme. 7 heures. 

M. Louis HEttFous. prof. ord. (Suppléant de M. BnmEL, prof. ord.). 

Introduction aa droû civil. / /4, heures. 
Successions et donations (fin du cours d'hiver). -

Drnit des obligations. Théorie générale. Principaux 
contrats. 

Léyislation civile comparée. (!VI. !VIORIAUU, prof. onl. 
Suppléant de M. BnrnEL, prof. unl.) 2 heures. 

Chapitres principaux du droit des personnes et de la 
famille (capacité, mariage, 1iliation, tutelle). Etude 
comparative en droit romain, français, allemand, 
suisse, italien. espagnol, autrichien, anglais, 
russe, etc. 

M. X. 

Econornie politiijtte appl'i!J itée. 

M. Charles BORG_EAUD, prof. ord. 

Histofre nationale. - Histoire constitutionnelle de 

4 heures. 

la Suisse. 2 heures. 

lVI. Ferdinand GENTET, prof. onl. 

lJrnil public général. - Principales théories sur 
l'Etat, la constitution, le gouvernement el les 
rapports juridiques de l'Etat. · 3 heures. 
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M. Alfred MA ~TIN, prof. ord. 

Code civü français (Livre Ill). - Contrats aléatoires. 
Cautionnements. Nantissements. Privilèges. 1-[ypo
thèqués. Prescription. 

Droit privé fédéral. - Etuclc 1ln Corlo fürléral des 
obligations. 

M. Alfred GAUTmn., pror. ord. 

Procécl1!,re âvile. - Exposé sysli'-.malique de la pro-

5 henres. 

2 )) 

cédure civile. Droil comparè. 3 heures. 

M. Louis REHFOUS. prof. onl. 

Droü c01nmercwl. 
,1 ° Droit de cliange. Tilres à onlrn. Titres au 

porteur. 
2° La faillite. 

M. Paul MORlAUD: prof. ord. 

Système d11 droit pi·ivé romcân. 
Ce cours en comprend trois, qni peuvont. aussi ètre 

ètre suivis séparément : 
1. Institutes dn droit romain (sauf la partie spé

ciale des obligations). 
2. Lecture de textes choisis, illustrant ou complé

tant le cours précédent. 
3. Pandectes. Obligations, partie spéciale. 

Code civû allemand. - Partie générale. 
Code civil allemand. _:_ Exercices sur la partie 

générale, avec travaux écrits. 

M . .Jules RoGUIN, prof. oxtr. 

Droit fédéral. - Compélence du Tribunal fédéral 
en matière de droit public (traités internationaux). 
Etude et commentaire des lois fédérales sur la 
natiônalité suisse, et les rapports de droit civil. 

3 heures. 

fi houros .. 

3 henrns. 

1 )) 

2 )) 

4 )) 

'1 )) 

3 heures. 
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COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. COMBOTHECRA, Dr en droit 

Histofre dn droü rmnaù1,. 

M: Hugo DE CLAPARÈDE, [)r en droit. 

Code r:ÙJÛ allemand. - Livre H. Droit des obliga-

3 heures. 

tions (Reclit der Sclrnldverhiiltnisse). 5 heures. 

M. le Dr MEUMANN, Gerichtsassessor. 

Code àvû rûlernand. - Livn: m. Droit <les choses 
(Sachenrecht). 
Uebungen im hürgerlichen Recllt für Anfanger mit 
schriftlichen Arheiten untcr Bèrücksichtignng des 
rümischon und des franzüsischen Rechts. 

Rxercices rie droù r:i:nil allemand, avec travaux écrits 
dt1stiués aux commençants. - Comparaison avec 

5 heurrs. 

Ir, droit romain Pt lo droit français. 2 heures. 

CONFÉRENCES. 

Des conférences seront organisées par les professeurs sur les 
matières de leur enseignement. Des travaux écrits peuvent ètre 
demandés aux élèves. 

CONDITIONS D'ADMISSION 

Sont admis à l'immatriculation comme étudiants tians la 
Faculté de Droit : 

'1 ° Los personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de 
la Section classique ou de la Section réale du Gymnase de 
Genève. · 

2° Les bacheliers ès lettres de l'Université de Genève. 
3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômés. 

justifient d'études équivalentes. Le Bureau, sur le préavis de la 
Faculté, statue sur l'équivalence. 
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Peuvent suivre les cours comme aiiditeurs, sans qu'aucun 
titre soit réclamé pour leur inscription, les personnes àgées de 
dix-huit ans accomplis. 

Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

PLAN D'ÉTUDES 
PREmÈRE ANNÉE 

Histoire et institutions du droit romain. - Histoire et institu
tions du droit moderne. -- Introduction au droit civil. -
Législation civile comparée. - Economie politique. - Histoire 
constitutionnelle de la Suisse (spécialement pour les étudiants 
suisses). 

PREmÈRE ET DEUXIÈl\fl;; ANNÉE 

Droit constitutionnel comparé. 

DEUXIÈME ET TROJSJJtME ANNÉE 

Droit international public. ~ Droit public. ~ Droit civil. -
Droit pénal et procédure pénale. - Procédure civile. - Droit 
commercial. - Droit romain (Pandectes). - Médecine légale. 
- Droit féûéral public et privé (spécialement pour les 
étudiants suisses). 

TflülSlÈME ANNÉE 

Droit international privé. 

< 
l!. 
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Faculté de Théologie 

M. le Professeur Edouard MONTET, doyen. 

M. Auguste CHANTIŒ, prof. ord. 

Théologie histon:que. - Le Christianisme et l'Eglise 
de Constantin ù Crégoire-le-Grand. 4 heures. 

M. Edouard MONTET,, prof. ord. 

Théologie de l'Ancien-Testament. - Histoire de la 
religion d'fsrai~I. 

Hébreu. - Gramm:1ire hébraïque. 
Conférence dn Sémi1wi1'e il' héhren. 

llistoirr <lil peuplr, d'Israël. 

l,ectures théologiques en l11ng11e 111len11mde. -
Division supôrieure : 
Division inférieure : 

Langue arabe. - Division supérieure: 
Division inférieure : 
Histoire clo la litt<'-i·atnro arahf'. 

M. Ernest MARTIN' prof. orcl. 

E.rAgèse d11 Nouvcrm-Testament. - L'évangile selon 

4 heures. 
2 )) 

2 )) 

2 )) 

2 )) 

2 )) 

1 )) 

1 )) 

2 )) 

St-Jean. 4 heures. 
Lecture cn1'sive dn Nouvrau-Testume11l. - Los Epi-

tres de la captivité. 1 JJ 

M. Gaston FR0MlVIEL, prof. ord. 

Dogmatiqne historiqiœ. - Histoire des dogmes, 
d'Origène à St-Augustin. 

Psychologie religieuse. - La conversion dans Jp 
christianisme protestant. 

3 heures. 

1 )) 
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M. Hippolyte BALAVOINE, prof. ord. 

Théologie morale. - Evolution de la morale chré
tienne, de la période apostolique à la Réforme. 

Diction. 

M. Marc DORET, prof. ord. 

Théologie zm.ttique. - Ecclésiologie. 
Exercices homilétiqaes. 

Exercices de prédfration. - 'frois fois pai' semaine 
devant nn jury de la Faculté. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Jules N1COLE, prof. ord. 

Gret. -- 1re Epître de .Jean. 

M. Henri RŒHRICH, pasteur. 

3 heures. 
-1 )) 

·l heure. 
,1 )) 

2 heures. 

Chant religienx. - Théorie et exercices pratiques. l heure. 

· CONDITIONS D'ADMISSION 

Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la 
Faculté de Théologie : 

-1 ° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de 
la Section classique ou de la Section réale du Gymnase de 
Genève. 

2° Les bacheliers ès lettres de l'Université de Genève. 
3° Les personnes qui, par des certificats ou· des diplènnes. 

justifient d'études équivalentes. Le Bureau, sur le préavis de la 
Faculté, statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme cmditewrs, sans qu'aucun 
litre soit réclamé pour leur inscription, les personnes àgées de 
dix-huit ans accomplis. 

Les quditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

~ 
r~~' 

- -:m -

PLAN D'ÉTUDES 1 

A. DlPLOME DE BACHELIER EN THÉ0LOGJE 

Huit semestres d'études universitaires dont six au moins 
dafüi une faculté de théologie. 

Cinq examens, dont quatre partiels oraux et un général. 
Exercices pratiques: six propositions, deux catéchèses, une 

dissertation. 
Le premier examen porte sur la langue hébraït1ue, le grec, 

le latin, l'histoire du peuple d'Israël, l'histoire des religions, 
l'économie politique, la diction, la philosophie et la langue 
allemande. 

Les I1 111e, JJlmo et IV 111e examens portent sur les matières 
enseignées dans la Faculté selon le programme annuel. 

Le Vme examen est un examen général oral et écrit sur les 
branches enseignées dans la Faculté de Théologie aux termes de 
la loi ; il comprend aussi un sermon d'épreuve et une catéchèse, 
la publication et la souteuance d'une thèse. 

B. DIPLOME DE LICENCIÉ 

Les bacheliers en théologie de l'Université de Genève peuvent 
obtenir la licence moyennant un examen oral et écrit sur une 
branche de l'enseignement théologique (à J'exdusion de la théo
logie pratique), la publication et la soutenance d'une thèse. 

C. DlPLOI\IE DE DOCTEUR 

Les licenciés en théologie de l'Université de Genève peuvent. 
obtenir le grade de docteur moyennanl la publication et la sou
tenance d'une thesc. 

1 Les plans d'études ne sont pas obligatoires. 
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Faculté de Médecine 

M. ln prof,•ssern· Auguste ETERNOD, cloyP11. 

"11. LASKOWSl(V. prof. ord. 

A11atoni1:e normale. - L'organe ,·entrai de la l'ircu
lation ,,1 I" systhrn• vasnilairn. L'axr c(•n\hrn-spi
ual et Il' l'\ysthrn• 1wn,•11x p(•ripl1ériqlle. LPs 
organPs dPs sens. 

M. PREVOST. prof. ord. 

Physiuloq1:e. - Fondions clP la viP de rPlatiou. 
Exe!'cices pmtiques dans le labomtofre. - Tous les 

jours. 

L(lborntoire zio11r re1:herrhes spéciulf's. - Tous lns 
jours. 

M. ETEHNOD. prof. ord. 

Hùtologie 1w1·nwle. -- Deuxil'~mo partir : Organes l't 

appareils. 
Em.bi·yologie. - Première partit=J: G(•11eralit,~s, his

torique, processus embryologiques g,~IH;raux, mt'~
tho<le cle travail, fècondation, ogenèse, spennato
genèse, h6rédit1\ segmentatiou, Pte., etc. Embryo
logie générale. 

Stomatologie. - Deuxi,~rne partir: nosologie. Anato
mie pathologique de la cavité buccale et des (lents. 

Laboratoire d'embryologie et d'histogénie. - A lieu 
au semestre d'hiver. 

Travaux p1'aliques cl' histologie normale - Tous les 
jours, sauf le jeudi. 

Labomtofre pour recherches .111éciales. - Tous les 
jours, sauf le jeudi. 

G .l1rrn·rs. 

G lH•Ul'CS. 

:1 lrnnrcs. 

f3 lwnrrs. 

2 heurns. 

2:"'i -

:\1. ZAHN, prof. onl. 

. \nat1Ïn1iepatlwlogù;ue spêciale des organes. (3 heures. 
Lalioratoire cl'hùtoloqie patho1ogùj1tr'. ~ .'l foi:- par 

scmaiue. 

Lalioratoi1'e pour re1:herd1es s71ér'ù1lf's .-Tmis les jours . 

M. DA rui, prof. onl. 

Cli1âq11e médicale. 7 ·1/g heures. 
Stage rüniqne. - Pom médecins ot élèves dont la 

scolarité est terminée. - Tous les jours. 
Cours et e.rercices 7,mtiques sur les instruments 

employés en clinique. - Pom (~V•ves :mmc,~s (par 
le eltef des trayanx rln lahoraloire.) 2 heurns. 

M. JULLTARD, prof. ord. 

Cli:wique chirurgicale. 

M. A. .T ENTZETI' prof. on l. 

Clinique obstét1'icale et gy11écoloqi(j11e. 
Cours théorique cle gynécologœ. 
Policliniqite gynécologique. 
Cours pratique et théoi·ique de m11ss119e. 

M. D'ÉSPINE, prof. ord. 

Pathologie inteme. -- Maladies du sysl!'me 1rnl'veux. 

7 ½ lwu,·es. 

5 heures. 
2 )) 

2 )) 

2 )) 

- Maladies des enfants. .'/ henros. 

M . .J.-L. REVERDlN, prof. ord. 

Jl.fé1focine opératoire. - Quatre s{•m1ces par SP111ai11n 
de 2 heures rhanme. 

M. A. MAYOR, prof. ord. 

Matière médicale et lhérapeutiqiw. - Moditîcateurs 
des fonctions (le la peau, de l'appareil génito
urinaire, des fonctions digestives et de la nutrition. 
- Métalloïdes et métaux. 4 heures. 

Labom toire pour recherches spécùt les. - Tous les jours. 
Policliniq11e médicale. 2 >> 
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M. R. WEBER, prof. ord. 

Psychiatrie. - Cours théorique et pratique. 

lVl. G. HALTENH0FF, prof. extr. 

Clim:que ophlalrnologique. 
Ophtalnwloyie. 

M. Auguste REVERDI!\', prof. ord. 

Policlim:qite chirn1'gicale. 

M. H. ÜLTRAfü\RE, prof. ord. 

Clinique et policliniqite des maladies vénériennes et 

cutanées. 

M. H. CRISTJANI, prof ord. 

Cours d'hygiène. - A lieu dam, _le semestre d'hiver. 
Recherches spéciales. - Tous les jours. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. le Dr .l. BASTIAN. 

Obstétrique. 

M. le Dr Fr. BATTELLI. 

La physiologie de la digestion. 

NI. le Dr BÉTRIX. 

Opérations obstétricales. 

M. le Dr O. BEUTTNEil. 

Cow's siti' les opérations obstétricales. 

M. le Dr CoRDÈS. 

Obstétriqne. 

M. le Dr D. GüURFElN. 

Leçons cliniqites d'ophtalmologie. 

M. le Dr JAUNIN. 

Cours pratique d'otologie et de laryngologie. 

2 heures. 

2 heures. 
·l )) 

2 heures. 

3 heures. 

1 heure. 

·l heure. 

2 heures. 

2 heures. 

2 heures. 

2 heures. 

2 heures. 
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M. le Dr Kmrnrnn. 

Cou.rs de diag11ostie des maladies chfrurgicales. 2 heures. 

M. le Dr LADAl\lE. 

A11ato1nie des centres nerveux w·ec application à la 
physiologie et à la. pathologie. 2 heures. 

M. le Dr MAILLART. 

Cours cle diaguostic rnédicul. 2 heures. 
Ré pétitoire de thémpeutique et art de /'onnnler. 2 )) 

M. le Dr Ed. MARTIN. 

Maladies des en/ànts. '1 h. ½-
M. le Dr MÉGEVAND. 

Microscopie médico-légale. ·1 heure. 

M. le Dr RUEL. 

Répétitofre de médecine interne. 2 heures. 

M. le Dr DE SEIGNEUX. 

E:œnices pmtiqnes snr le mannequin. 2 heures. 

M. le Dr Tum1As. 

Con/ëreuces cle thémpeutique clinique infantile. '1 heure. 

M. le Dr A. WYSS. 

Cours d'otologie et cle policlinique oto-laryngologiq_ue. 2 heures. 

CONDITIONS D'ADMISSION 
Sont admis à l'immatriculation comme étndia.nts dans la 

Faculté de médecine : 
'1 ° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité Lie 

l'une des sections du Gymnase de Genève. 
2° Les bacheliers ès lettres et les bacheliers ès sciences de 

l'Université de Genève. 
3° Les personnes qui par des diplômes justifient cl'étu_des 

équivalentes. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, statue 
sur l'équivalence. 
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N.B. Pour subir les examens fédéraux de mMecine et de 
pharmacie, les candidats doivent produire u11 certificat de 
maturité conforme au Règlement fédéral 1

. 

Peuvent suivre les cours comme anditeurs, sans qu'aucun 
titre soit réclamé pour leur inscription, les personnes àg(ies rie 
18 ans accomplis. 

Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grades. 
Sauf autorisation spéciale du professeur, lrs laboratoires, les 

cliniques et les cours pratiques no sont accessibles qu'aux 
personnes qui justifient rl'Mudes médicales r6gulières. 

PLAN DES tTUDES MtDICALES 2 

L'instruction médicale comporte au minimum cinq années d'études 
PREMIÈRE ANNÉE 

SEMESTRE D'HIVER: Botanique (1re partie). - Physique (1re 
partie). - Anatomie comparée. - Zoologie. - Chimie inor
ganique. 

SEMESTRE D'ÉTÉ : Botanique (2"rn partie). - Physique (2nrn 
partie). - Anatomie comparée. -- Zoologie. - Chimie orga
nique. - Anatomie humaine. 

Exercices pratiques (clans l'un ou l'antre semestre). - Tra
vaux pratiques de pliysiqlW, de cl1imie, de botanique el <l'ana
tomie comparée. - Excursions do botanique. 

Première partie dB r0xam0n propédeutique ou dB Baccalauréat ès sciences médicales 
DEUXIItlVlE ANNÉE 

SEMESTRE D'HIVER: Anatomie humaine. - Physiologi0. -
Histologie normale ('l rc partie). 

Exercices pratiques : Conférences et trannx pralÜJlleS de 
dissection. 

Travaux pratiques d'embryologie et d'liislogénie, rnnf(,-
rences cl'l1istologic et d'embryologie. 

SEMESTRE D'ÉTÉ : Anatomie humaine. - PJ1ysiologie. - His
tologie normale (2 111e partie). - Embryologie (1re partie). 

Exercices pmtiques : Travaux pratiques d'histologie nor-
male. 

TROISIÈME ANNÉE 
SEMESTRE D'HIVER: Anatomie humaine (topographique). -

Physiologie. - Embryologie (2m 0 partir). ___: Pathologie géné-
rale. 

1 Se-trouve an Bureau de l'Univei·sitè. 
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F;xerciçes pratiques : Cqnférencl:)S t\t. travaux de diSS!')CtJop. 
- Travaux pratiques d'embryologie et d'histogénie, · confé
rences cl'llistologie et d't~mbryologie. 

S0conà0 partie dB 1'0xam0n propédeutique ou dB Baccalauréat ês sciences médicales. 

SEMESTRE D'ÉTÉ : Anatomie pathologique spéciale. - .Patho
logie interne. - Pathologie externe. ~ Clinique et policlinique 
médicale. - Clinique et policlinique chirurgicale. · 

Exercices pratiqites: Travaux au laboratoire do physiologie. 
--- Travaux pratiques d'histologie pathologique. 

(JUATRIÈME ANNÉE 
SEMESTRE D'HIVER : ClinilJue chirurgicale. - ,Clinique médi

cale. - Cours d'autopsies. - Pathologie interne. - Patho
logie exlerne. - Médecine operatoiro. - Méd0cine légale. -
Obstétrique 1h,,orique. - - G_yrn~cologie U1éoriq11e. - ;\la1ière 
médicale et p_harrnacologie. - · Cours d'hygiène. 

SEMESTRE D'ETE : Cliniques chirurgicale, médicale et obsté
tricale. - Opérations obstétricales. _:__ Patholo~ie interne. -
Pathologie externe. - Thérapeutique. --- Hygi~ne : Exercices 
pratiques. - Pharmacologie. . . 

Exercices pratiqites : Traya11x pratiques de médecine opé
ratoire. 

CINQlllÈME ANNÉE 

SEMESTRE D'HIVER : Cliniques chirurgicale, médicale et obsté
tricale, psychiatrique et ophtalmologique. - Polic[iniques 
médicale et chirurgicale. - Thérapeutique. - Hygiéne. -
Médecine légale. - Pathologie inteJ·ne. --- Pathologie externe. 
Cours d'autopsie. -~ Cours spéciaux. 

SEMESTRE D'ÉTÉ : Cliniques chirurgicale, médicale, obsté
tricale, psychiatrique et ophtalmologique. - Policliniques 
chirurgicale et médicale. - Thérapeutique. --'- Patholo.gie 
interne. - Pathologie externe. - Opér_ations gynécologiques. 
- Cours spéciaux. ~ Travaux pratiques de médecine opé
ratoire. 

Examens prof 0ssionn01s du doctorat et rédaction de la tbèsB. 

N .-B Dans ce plan des études la répartition des branches est 
calculée pour un minimum de cinq années, mais ceux qui 
peuvent y consacrer plus de temps, ce qui est à désirer; feront 
bien de ne suivre que deux cliniques dans le même semestre. 
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PLAN DES ÉTUDES PHARMACEUTIQUES 
Le n')glement de l'Université pour obtenir le Diplôme de Pharmacien 

et le n~glement fédéral pour l'examen professionnel exigeanL tous 
deux quatre semestres d'études uniyersitaire.~, les eonrs ci-dessoua 
doivent être répartis sur deux années. 

COURS DES SEMESTRES D'HIVER 

Chimie inorganicJlle, f> 11. - - Cl1imin analytique, 1 h.; Toxico
logie, 2 h.; Analyse des substanCes alimrntaires, '1 11. -~ Physi
que expfrinwntale (première partie), 4, 11. - Minfralogie, ~ h. 
- Botanique généraln (Physiologie), 2 lt. - Botanique médicale· 
d pharrnaceutiqrn\ 3 h. - Pharnrnrognosie el Pharmacir, 2 h.; 
Microscopie, 4 11. - Hygit'111r, 2 h. 

COURS DES SEMESTRES D'ÉTÉ 

Chimie organique, 5 h. -- Chimie pharmaePntiqne, 2 h. 
Physique expérimentale (seconde partie), 4 11. - Botaniqun 
générale (organographie), /4. h. - Botaniqun sysUnnafürrn-~ (clas
sification), ,1. 11.; Exrnrsions botaniques. - Mkroscopie pharma
ceutique, 4 h. (Cours et travaux pratiques r{mnis). 

Pendant toute l'année universitaire : Exercfres pmtiques 
clans les laboratoires de Chiinie; de Botanique; de Physique; 
cle Plwrmaàe. -- (S'aclresser aux professeurs ou aux assistants). 

N. B. - L'examen professionnel fédéral peut étre subi il GenC•ve, 
conformérmmt an dernier règlement du rn mars '1888 '· 

1 Se trouve an Bui·eau de l'Univ1;rsitP. 

Le présent programme est approuvé pour le semestre d'rt/1 
190'1. 

Le Conseiller d'Etat 

cliorgé dn Département de l' Instruction. publique, 

par 1:11téri1n, l)r VINCENT. 

~'-----
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Extrait du Règlement 
APPROUVÉ PAR LE CONSEIL D'ÉTAT 

LE Ü OCTOBRE '[89(-j ET LE 22 SEPTEMBRE '1899 

Des ét11rlù111ts et des 1111di:te11.rs. 
,1 

Les cours de l'Université sont suivis par des étudiants et des 
auditeurs. · 

Les personnes qui veulent ètre immatriculées comme étwliants 
doivent s'adresser au secrétaire-caissier de l'Université, en desi
gnant la Faculté dans laquelle elles désirent ètre inscrites el en 
déposant leurs titres. 

Ces titres sont sournis au doyen de la Faculté, lequel accorde 
ou refuse l'immatriculation. 

En cas de réclamation, le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue définitivement. 

Les étudiants peuvent seuls subir des examens de grades. 
Les conditions cl'immatric.ulation sont les mèmes pour les étu

cliants des deux sexes. 
Les auditeurs doivent avoir dix-huH ans accomplis ; aucun 

titre n'est exigé pour leur inscription. 
Les étudiants immatriculés clans une Faculté peuvent s'inscrire 

pour les cours d'une autre Faculté. 
Toutefob, sauf autorisation spéciale du professeur, les clini'

ques et les cours pratiques de la Faculté de Médecine ne so.nt 
accessibles qµ'aux personnes qui justifient d'études médicales 
régulières. 

Les étudiants et les auditeurs doivent prendre, dans les quinze 
premiers jours du semestre, une inscription pour chacun des 
cours ou des exercices pratiques qu'ils se proposent de suivre 
et payer la finance prévue par la loi. 

Un livret d'études est remis aux étudiants et auditeurs. Ce 
livret doit ètre signé, chaque semestre, par le recteur, par le 
doyen de la Facultè et par tous les professeurs ou privat-docents 
dont l'étudiant ou l'auditeur suit les cours. 
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Dispositions financières. 

Les rétributions, ainsi que les droits universitaires pour les 
grades, sont perçus pat: le secrétaire-caissier de.l'Université, sous 
l'inspection du recteur. · · 

A leur entrée dans l'Université, les étudiants doivent payer une 
finance d'immatriculation de 20 fr. Les étudiants qui sortent du 
Gymnase de Genêve (division supérieure du Collège) sont dispen
sés de cett.e finance. Les étudiants qui passent d'une Faculté dans 
une autre, ou qui rentrent dans l'Université après l'a-voir tempo
rairement quittée, ne sont pas astreints à payer une nouvelle 
finance d'immatriculation. 

Les étudiants immatriculés dans une université suisse et les 
étudiants suisses immatriculés dans une université étrangère, 
ainsi que les porteurs d'un certificat de maturité d'un gymnase 
suisse, sont dispensés de la moitié de la finance cl'immatricu
lation. 

Le coùt du livi•et est de 1 franc. 
La finance d'exmatriculation est fixée à 10 francs. 
La rétribution pour les cours est fixée à 5 francs par semes

tre pour chaque heure de leçon par semaine. 
Le Dépanement peut, dans des cas spéciaux, dispenser tota

lement ou partiellement de ces rétributions les étudiants et 
auditeurs de l'Université. f:ette faveur s'applique seulement aux 
étudiants et auditeurs de nationalité suisse. La demande1 doit ètre 
faite au Déparlement par la famille du postulant et, si celle-ci 
n'est pas domiciliée dans le canton de Genève, lu requète doit 
ètre légalisée. 

Les droits de gradt1ation sont fixés comme suit : 
Pour le grade de bachelier 50 francs ; 
Pour le grade de lîcencié 100 francs ; 
Pour le diplôme de pharmacien 100 francs ; 
Pour le diplôme de chimiste 200 francs ; 
Pour le grade de docteur 200 francs ; 
En cas d'insuccès, la moitié de la somme versée est rendue aux 

candidats. 

Des grades et des examens. 

L'Université confère les grades suivants : 
'1 ° Bachelier ès lettres ; ès sciences ; ès sciences médicales ; 

eu théologie. 

1 La demande doit être prései1téo dans les '15 jours• qui suivent 
l'ouverture des cours. 
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2° Licencié ès lc!1 res ; 6s sciences sociales ; en droit ; en théo
logie; Diplôme de chimiste ; diplôme de pharmacien. · 

:3° Docteur ès lettres; en sociologie; en philosophie; es scien
ces; en droit; en théologie; en médecine. 

4,0 La Faculté des Lettres délivre en outre le certiticat d'apti
tude ù renseignement du français moderne. 

Les examens de baccalauréat sauf œlui de médecine ont lieu 
au commencement et à la fin de l'année universitaire. 

Les examens de licence en droit, ès lôHres et ès scielices 
sociales ont lieu au commencement et à la fin de l'année univer-
si1aire. · 

Les examens de licence en théologie ont lieu au commence
ment de chaque semestre el ù la fin de l'année universitaire: 

Exceptionnellement, pour les examens de bachelier et de licen
cié en théologie, pour ceux de licencié eu drnit, de licencié ès 
lettrrs, de licencié ès sciences sociales et pour le second examen 
de bachelier (~S sciences médicales, les Facultés peuvent, avec 
l'assentiment du Bureau, fixer des sessions intermédiaires. 

Les examens du doctorat, du diplôme de chimiste et du diplùmc 
de pharmacien se font, sur la demande du candidat, ou à l'épo
<Jue fixée par la Faculté. 

Les é1udiants et les auditeurs peuvent subir, à la fin de l'année 
universilairc et sur lem demande, des examens sm les cours 
pour lesqnels ils se sonl inscrits. Ces examens ne sont pas obliga-
toires. · 

11 est délivré un certificat aux étudiants qui out subi des exa
mens annuels, moyennant une finance de cinq francs versée à la 
caisse de l'E1at. Les résultats de ces examens ne peuvent, en 
aucun cas, enlrer en ligne de compte pour les examens de 
grades. 1 

• 

Le Bureau annonce, par des affiches, l'époque précise de tous 
les examens. 

Les candidats aux examens doivent s'inscrire auprès du secré
taire-caissier, en déposant leur demande ëcrite avec pièces à 
l'appui, une semaine au moins avant l'époque fixée pour les 
examens. 

Le Règlement et les programmes détaillés indiquent les épreuves 
imposées à ceux qui postulent des grades universitaires; on peut se 
les procurer au Bureau du Secr'étaire-cœissier de l'Université. 

-------~- ---
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, 
COMITE DE PATRONAGE 

DES 

EtudiaQt$ Etra11ger$ à· Ge11ève 

~ 

Sous le nom de COMITÉ DE PATRONAGE DES ÉTUDIANTS 
ÉTRANGERS, s'est constitué à Genève un Comité qui réunit 
des professeurs, des membres du corps consulaire et des per
sonnes dévouées aux intérêts de l'Université. 

Ce Comité fait connaître à l'étranger, aux professeurs, aux 
étudiants, aux familles et à toutes les personnes qui manifes
tent le désir de les connaitre, les moyens de travail que les 
étudiants peuvent trouver à Genève. 

Il s'efiorce d'assurer.aux étrangers et aux confédérés qui étu
dient à l'Université des conditions matérielles d'existence con
formes à leurs ressources, en leur fournissant exactement les 
renseignements qu'ils peuvent désirer sur les pensions de famBle, 
le prix de la vie, etc. 

Le Comité souhaite avant tout que les étudiants puissent se 
mettre au travail dès leur arrivée, sans perte de temps et dans 
les condition;, les plus favorables. Il se propose d'aider les étu
diants que l'ignorance de la langue française pourrait gêner dans 
leurs études, à trouver les meilleures occasions de s'y exercer et 
d'y faire des progrès. 

Le Comité de patronage des étudiants étrangers espère être un 
jour en mesure de fournir des renseignements et des directions 
utiles aux Genevois qui vont étudier dans des universités étran
gères. 

Les membres du Comité de patronage des étudiants étrangers 

sont : 

MM. R. CHODAT, professeur à l'Université, doyen de la 
Faculté des Sciences, président. 

L. BACHMANN, Consul d'Allemagne, vice-p1·ésident. 
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Bernard Bouvrnn, professeur à l'Université, vice-
président: 

Edouard REVACLIER, secrétafre génüal. 
A. HARTllIA NN, ~rncrétaire. 
Le commandeur BAsso, Consul général ~'Italie. 
RIDGELY, Consul des Etats-Unis d'Amérique. 
Dr H0RNE~'FETI. · 
W. RosrnR, professeur. 
C. FRANÇOIS. 

Guillaume FATlO. 
Alf. MARTIN, professeur à l'Université. 
Ed. CLAPARÈDE, docteur en médecine. 
}Ille Emilie GAUTIER. 

Les demandes de renseirrnements doivent ètre adressées à 
M. Edouard REVACLIER, au Bureau du Comité de patronage, 
rue St-Léger, 4,. 

Pour pensions et logements, on peut aussi s'adresser au 
Bureau officiel et gratuit de renseignements, place des 
Bergues, 3. 

----~--- 7;-/4i-- ·----------
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Papiers de légitimation que doivent fournir les 
étrangers au Canton de Genève pour l'obten
tion d'un Permis de Séjour. 

Allemagne ...... . 

Angleterre ....... . 

Autriche ........ . 

Belgique ........ . 

Brésil ........... . 
Danemark ....... . 

Espagne ......... . 

France .......... . 

Grèce ...... , .... . 
Pays,..Bas ....... , . 

Italie ........... . 

Russie .......... . 

Bulgarie ........ . 

Serbie .......... . 

Suède et Norvège . 

Suisse .......... . 
Etats-Unis . ...... . 

Acte d'origine (Heinwlschein) ou passe-
port (Reisèpuss). 

Passeport. 
Passeport. 
Acle ù'immall'iculation du Consulat à 

Genève. 
Cerlifü;at de nationalité ou passeport. 
Acte d'origine autlwnliqué par un Consul 

en Suisse. 
Acte d'immalriculation du ~onsulat à 

Genève. 
Pour les citoyens mariés : Acte d'imma

triculation ùu Consulat à Genève ou 
de l'ambassade à Berne et casier judi
ciaire. - Pour les célibataires : Acte 
de naissance, casier judiciaire, et, 
pour les hommes astreints au service 
militaire, le visa du livret au Consulat. 

Passeport. 
Passeport ou certificat de nationalité. 
Passeport. 
Passeport. 
Passeport. 
Passeport. 
Passeport. 
Acte d'origine. 
Passeport. 

Les ressortissants de pays non indiqués ci-dessus ont à fournir 
un acte d'origine, un passeport ou un certificat de nationalité. 

A l'exception des citoyens suisses majeurs qui doivent se pré
senter eux-mèmes munis de leur livret militaire, tous les ètran
gers au Canton peuvent faire effectuer le dépôt de leurs papiers 
par" des tiers. 
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tTABLlSSEMENTS PUBLICS ET UNIVERS[ITAll;lE)S 

Sont accessibles à MM. les étudiants et auditeurs de l'Uni
versité : 

La Bibliothèque publiqite (salle de lecture) est ouverte tous 
les jours de 9 heures à midi et de 1 heure à 6 heures ; en outre, 
pendant l'hiver, de 8 heures à 10 heures du soir. Pendant les. 
vacances d'été, de 8 heures à midi seulement. · 

La salle Naville, ouverte à la Bibliothèque publique depuis 
Décembre t896, grâce à. l'initiative de la Société Académique, est 
réservée aux professeurs et aux étudiants qui font des travaux de 
longue haleine. 

Les élèves travaillant clans les laboratoires de la Facultè des 
Sciences peuvent faire usage des Bibliothèques attachées à ces 
laboratoires. 

Les étudiants en Lettres, Droit et Théologie penve11t faire 
usage cle la Bibliothèqne de leur Facnllé. 

L'Observatoire astronomique, moyennant l'autorisation du 
Directeur, lVL le prof. Gautier. 

Le Musée d' Hislofre naturelle, moyennant l'autorisation du 
Directeur, M. le prof. Bedot, ou du professeur de zoologie, M. Je 
prof. Yung. 

Les Serres dtt .Jardin botlrn1:q11e el le Conservatoire botanique7_ 

moyennant l'autorisation du Directeur du jardin, M. John 
Brique!. 

Sont aussi accessibles aux élèves de l'Université: L'Ecole de 
Gym11astique, le Manège, le Consei·vatoire de Mnsiqui, le llfusée 
Rath, le il!/nsée 1trchéoloyiqne, le Cabinet de numismatiqne, le 
ilfusée é1n:grophiqn~, le Mnsée historique genevoi:s, le Musée Fol, 
le Musée des Arts décomtif.~, l' An:ana, et, à l' Athénée, la Biblio
thèque technologique el la Bibliothèque de la Sociétê genevoise 
d' Utilité pitblique. 
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CAISSE DE SUBSIDES POUR LES ETUDIANTS 
Extrait de /ri Loi rlu 1er mct'/"8 1876 

ARTICLE PRE Mmn. - Il sera consiitn{i par l'Etat un fonds ina
liénable de 50,000 francs en faveur d'une fondation pour lr.s 
étndi:mts genevois et qui aura pour but de : 

'l O Soutenir a Genève dans leurs études des étndiants 
rlistingiiés du Gymnase et de l'Université. 

2° Aider clans leurs études ultérieures à l'étranger des étudiants 
qui ne trouveraient pas à Genève les ressources nécessaires pour 
leur carrière future. 

Awr. 2. - Ces subsides seront accordés : 1 ° à des étudiants 
réguliers et sur leur demande motivée, accompagnée du préavis 
du corps enseignant qui aura été à mème de juger de leur mérite 
et de leurs aptitudes; 2° et sous les mèmes conditions. ~l des 
jeunes gens qui auront fait' et achevé leurs études à Genève et 
qui désirent se perfectionner à l'étranger. Dans cc dernier cas, 
la demande devra ètrn adressée au plus tard dans les dix-huit 
mois après l'achèvement des études. 

Membres du Comité de gestion 
( élus pour 4 ans, à dater du 1ur Janvier ·1001 ). 

MM. FAVON, Georges, Conseiller d'Etat, zirésùle11t. 
NA VILLE, Adrien, prof. 
MONTET, Edouard, prof. 
BERTRAND, Louis, Directeur du Collège. · 
fü~nARD, .lohu, maitre a11 Collègn, secrétnire. 
RACINE, Florian, avocat. 
X. 

9SE= 
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FONDS UNIVERSITAIRES 

L Le Fonds TINGRY (constitué en '182'1), pour l'enseignement 
de la Chimie. · 

2. - DAVY (182!-)), pour prix (lans la Facnlt<'1 des 
Sciences. 

.'L BELLOT ('l 831î), pour prix dans l:i Faculté de 

4. 

S. 

6. 

Droit. · 
HENTSCH (1844), pour prix clans la Faculté des 

Lettres. 
DISDIER ('18fî4), pour prix d!\ccrnés par l'Uni

versité. 
DES ARTS (1878), ponr prix clans la Faculté rlc 

Droit. 
7. ~ AMIEL ('1885), pour prix dans la Facnllé (les 

Lettres. 
8. - DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE ('188:i), pour prix 

de Médecine. 
9. LA CAISSE DU SÉNAT ('l 889), destinée aux dépenses de cc 

Corps. 
'10. Ln Fonds BIZOT (1892), pour prix dans la Faculté de 

Médecine. 
"I 1. ·~ Edgar AUBERT (1892), pour prix dans la Facnlté 

de Droit. 
"12. - GoMARIN (1894), pour l'Université. 
·1)1. - CHENEVIÈRE-MONIER (1894), pour prix dans la 

Faculté de Théologie. 
H,. MULLER 0896), pour le laboratoire de botaniqne 

systématique. 
'1:'î. Théodore CLAPARÈDE (']896), pour prix décerné 

par l'Université. 

6 
---"·' 1 l ,.1 ,,,,c·, /" ., 

( / '"'"" ".!.f" : ,, . /i ' Je, ,. 

------,,0,.,Ti, -cc.tj;:/ . t-
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PRIX UNIVERSl'"_fAIRES 
qui seront décernés en 1902 et 1903 

UNIVERSITÉ 
PRIX FONDÉS PAR HENRI DISDIER 

PI"ix de Philosophie (dit P1•ix Humbed). 

L'Université décernera, en .lanvier 1902, un prix de mille 
francs à l'auteur du meilleur mémoire sur La Nouvelle Monado
logie de Renouvier et Prat. 

Les mémoires doivent ètre remis au Hecieur de l'Université 
avant le 115 .Juin '190'1. 

L'UnivPrsiti'! (Mrnnwra, ru Janvier 'l 903, un prix de mille 
francs a I'autm1r dn mnillr,nr Lll(

0'.moirn sur La méthode seienti
(îqne en sociologie. 

Les mémoirr,s doivmt Nre remis au Recteur de l'Unh,r,rsité 
avant le /15 .Juin '1902. 

P1•ix d'Histoh-e (11it P1•ix Ado1•). 

L'Université décernera, en Janvier '1902, un prix de deitx mille 
francs à l'auteur du meilleur mémoire sur Les Allobroqes (histoire 
politique et adminislrativr, de leur pays jusqu'à la fin dA la domi
nation romaine). 

Les mémoires doivent ètre remis :rn Recteur de l'Université 
avant le 15 .Juin 190'1. 

L'()niversitô d{icemora en .la11virr '1903, m1 prix tln mille 
/iY1ncs a l'autour du meillt:ur mt•moirn sur La 1mlit1:qire étran
_gère d'Henri 1V après la 7wi.r de Lyon (1601-JfHO). 

Les mémoires doivent ètre remis au Recteur de l'Université 
avant le '15 Juin '1900. · 

DISPOSITIONS RELATIVES A CES PRIX 

ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir : 
a) Les citoyens genevois, âgés de moins de 27 ans. 
h) Les Suisses des autres cantons et les étrangers dans les 

mèmes conditions d'âge, qui ont suivi, pendant un an au moins, 
les cours de l'Université de Genève. 
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Les prescriptions du présent article se rapportent à l'époque 
de la cl6ture du concours. · 

ART. 2. - Les mémoires destinés au concours doivent ètre 
manuscrits, inédits et en langue fra1waise. 

ART. 3. - Ils porteront une divise qui sera reproduite sur un 
pli cacheté renfermant le nom et l'adresse de l'auteur. 

ART. 4. - Les mémoires couronnés sont déposés à la Biblio
thèque publique. Les auteurs conservent la propriété de leur 
œuvre et ont par conséquent le droit d'en prendre copie. 

FACULTÉ DES SCIENCES 
PRIX DAVY 

La Faculté des Sciences décernera, en Janvier '1902, un prix 
de la valeur de cinq cents francs à l'auteur du meilleur mémoire 
sur une question de Physique, de Chimie, de Géologie, de Miné-
ralogie, de Botanique ou de Zoologie. . 

Les mémoires manuscrits doivent ètre remis au Doyen de la 
Faculté des Sciences avant le 1er octobre 1901. 

Sont admises à concourir toutes les personnes qui ont été 
immatriculées ou graduées dans la Faculté des Sciences depuis 
six ans au plus (à dater de Juin '1896). 

FACULTE DES LETTRES ET DES SCIENCES SOCIALES 

PRIX DE LITTÉRATURE FRANÇAISE 
(Fondé par M. Ch. Hentsch.) 

La Faculté des Lettres décernera, en janvier 1902, un prix de 
littérature française de trois cents francs. 

Le sujet est laissé au choix des aspirants. 
Les travaux doivent ètre remis au Doyen de la Faculté des 

Lettres, avant le 1er Novembre 1901. 
La Faculté des Lettres décernera, en Janvier '1903, un prix de 

littérature française de trois cents francs. 
Lé sujet est laissé au choix des aspirants. 
Les travaux doivent ètre remis au Doyen de la Faculté des 

Lettres avant le 1er Novembre 1902. 
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DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

Sont admis à concourir : 
a) Les. bacheliers ès lettres de l'Université de Genève qui ont 

obtenu leur grade dans !\me des deux ann~es antérieures à celle 
où se trouve le terme des concours. · · 

b) Les étudiants qui, dans l'un des quatre semestres dont 
l'ouverture aura précédé le terme dl,! concours, ont été immatri
culés dans la Faculté des Lettres, et les personnes de nationalité 
suisse àgées de dix-huit à vingt-cinq ans qui, dans le même laps 
de temps, ont été inscrites à trois cours au moins de la Faculté 
des Lettres. 

PRIX AMIEL 
(Fondé par Mme L. Strœhlin-Arniel.) 

· :La Faculté des Lettres décernera, en Janvier 1903, un prix· de 
deux mille cinq cents francs à l'auteur du meilleur mémoire sur 
un sujet .de philosophie dont le choix est laissé aux aspirants : 
(philosophie pure, histoire de la philosophie, sociologie pbilosos 
phique). 

Les travaux destinés au concours doivent ètre remis au Doyen 
de la Faculté des Lettres avant le 15 Octobre .1902. 

DISPOSITIONS RELATIVES.A CE PRIX 

ARTICLE PREMIER. Sont admis à concourir les Suisses et les 
étrangers qui, pendant deux semestres, ont été immatriculés dans 
la Faculté des Lettres, ou qui, étudiants d'autres Facultés ou 
simples auditeurs, ont suivi pendant le mème temps deux cours 
au moins de la Faculté des• Lettres. 

ART. 2. Les ouvrages doivent ètre en langue française. Ils 
peuvent être imprimés ou manuscrits. 

ART. 3. Si le prix est .. décerné à un ouvrage manuscrit, l'auteur 
devra le faire imprimer et en mettre en vente au moins cent 
exemplaires. 

A.Ei.T., 4. L'auteur couronné garde en tout cas la propriété de 
son œuvre. Il devra en remettre trente exemplaires pour les 
professeurs et la bibliothèque de la Faculté; le montant du prix 
ne sera délivré qu'après la mise en librairie de la publication. 

ART. 5. Si aucun des ouvrages présentés ne paraît mériter le 
prix, le meilleur pourra obtenir un accessit. de 500 fr. 
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-FACULTE DE DROIT 
PRIX EDGAR AUBERT 

La Faculté de Droit décernera, ~n j::mvier f902, un prix à 
l'auteur du meilleur travail sur un sujet de droit fédéral.·~ La 
valeur de ce prix est fixée à cinq cents francs. 

Sont admis à concourir tous les étudiants suisses sans aucune 
restriction. · 

Les mémoires devront être rédigés en langue française. 
Les ouvrages clesti.nés au concours· doivent être. remis· au 

Doyen de la Faculté de Droit avant le 1 °t octobre 1'901. . 

PRIX BELLOT 
La Faculté de Droit· décernera, . en janvier -1902, un prix à 

I'autmir du meilleur mémoire ou de la meilleure dissertation .sur 
un sujet de droit ou d'économie politique,. dot1t le . choix est 
laissé aux aspirants. La valeur de ce prix est fixée a qinq cent~ 
francs. " 

Les travaux devront èlre remis au Doyen de la Faculté de 
Droit avant le 1er Novembre 1901. 

Sont admis à concourir les docteurs ou licenciés en droit, 
genevois ou étrangers, qui au'ront obtênu leur gl'ade à l'Université 
de Genève clans les six années précédant l'époque de la clôture 
du concours. 

Les tMses de doctqrat ne .sont admises au concours quE;J si 
elles sopt . présentées par, des .. candidats ayant . obtenu à Genève 
le grade de licencié en droit dans les six années précéc1e,1ttJs. Est 
aussi admis tout travail sur le droit ou l'économie politique, 
clans quelque but qu'il ait été fait ou publié. 

Les ouvrages destinés au concours peuvent être imprimés ou 
manuscrits. lis devront porter le nom dé leurs auteurs. 

FACULTE DE THEOLOGIE 
PRIX FONDÉS par M. Arthur CHENEVIÈRE 

P1•ix lffunier. 

Ce prix- qui doit t1tre. décerné en 1903 sera annoncé ultérieu-
rement. · · 

Prix Uheue,,ière. 

La Faculté décernera en .Janvier 1902. un prix: dE;J qiuitre 
ceiîts francs à l'auteur du meilleur mémoire sur la · question 
suivante : 

Etude sur la naissance (( &.vroffay )> dite seconde naissance 
(ses conditions, ses éléments, ses sources, ses conséqiiences). 
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P••ix Obe11ewiè1•e-lJlu11ie••· 

La Faculté décernera en Janvier ·1902 un prix de deux cents 
francs à l'étudiant qui aura présenté la meilleure proposition. 

Un règlement de la Faculté indique le mode de procéder du 
Jmy. 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRIX CHENEVIÈRE ET MUNIER 

Sont admis à concourir les étudiants qui seront immatriculés 
dans la Faculté au moment de la clôture du concours, depuis six 
semestres an plits après le premier examen de baccalauréat en 
Théologie ou l'examen reconnu équivalent. 

Le prix ne peut ètre ni diminué ni partagé ; il ne sera pas 
décerné si aucun mémoire n'en est jugé digne par le jury. 

Les mémoires doivent ètre manuscrits, inédits et en langue 
française. 

FACULTE DE MEDECINE 
PRIX BIZOT 

La Faculté de médecine décernera en janvier 1902 un prix de 
douze cents /1"ancs à l'auteur du meilleur mémoire sur la ques
tion suivante : 

Etude des procédés cliniques d'appréciation de la 
perméabilité rénale. 

Les mémoires devront être remis au Doyen de la Faculté de 
médecine avant le "1er novembre 190·1. 

. DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

Sont admis à concourir : 
'1 ° Les étudiants régulièrement immatriculés dans la Faculté 

de Médecine de Genève; 
2° Les docteurs diplômés de la Faculté de Médecine de Genève 

depuis quatre ans au plus à partir de la publication du pro
gramme 1 ; 

1 Depuis le commencement de l'année 189fi. 
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3° Les Suisses docteurs diplômés d'une Faculté de Médecine 
de la Suisse, depuis quatre ans au plus 1 à partir de la publi
cation du programme, ayant subi les examens fédéraux. 

Le~ mémoires doivent être manuscrits, et rédigés en langue 
fraucaise. · 

Ils porteront une devise qui sera reproduite sur un pli cacheté, 
renfermant le nom et l'adresse de l'auteur. 

En cas d'égalité entre deux travaux, le prix pourra être divisé. 
Le mémoire couronné sera déposé à la Bibliothèque de la Ville 

de Genève. - L'auteur conservera la propriété de son œuvre et 
aura, par conséquent, le droit d'en prendre copie. Dans le cas 
où il le publierait, il devra en remettre vingt-cinq exemplaires 
pour la Bibliothèque et les professeurs de la Faculté. 

PRIX DE LA FACULTÉ 

La Faculté de Médecine décernera, en janvier 1902, un prix 
de trois cents francs au meilleur mémoire qui lui sera présenté. 

Les travaux destinés au concours devront être remis au Doyen 
de la Faculté de Médecine avant le 23 octobre 1901. 

La Faculté de Médecine décernera en janvier 1903 un prix de 
trois cents francs au meilleur mémoire qui lui sera présenté. 

Les travaux destinés au concours devront ètre remis au Doyen 
de la Faculté de Médecine avant le 28 Octobre 1902. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

Sont admis à concourir : 
a) Les étudiants en médecine régulièrement immatriculés clans 

la dite Faculté et qui ont passé leur examen de baccalauréat ès 
sciences médicales, ou un examen jugé équivalent par la Faculté; 

b) Les docteurs en médecine de Genève, diplômés depuis un 
an au plus. 

c) Les médecins suisses qui ont passé leurs examens fédéraux 
à Genève depuis un an au plus. 

Les mémoires peuvent être manuscrits ou imprimés ; ils peu
vent être rédigés en français, en allemand ou en italien. 

Dans le cas où aucun des travaux présentés ne serait jugé 
digne d'ètre couronné, le prix ne sera pas décerné. 

AU NOM DE L'UNIVERSITÉ : 

Ernest' MARTIN, recteur. 

1 Depuis le commencement de l'année 1896. 

·--... --··-··-·-- ····-··--·-----~ 
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-ADRESSES 
DE 

MM. LES PROFESSEDRS ET PRfVAT-DOCENTS 

PROFESSEURS 

MM. Balavoine, Hippolyte, rue de !'Hôtel-de-Ville, H. 
Bard, Louis, rue Bellot, 6. 
· Bedot, ·Maurice, rue de Candolle, fü. 
Borgeaud, Charles, rue de' l'Observatoire, ·15. 
Bouvier, Bernard, Bourg-de-Four, '10. · 
Bride!, Louis, Avenue de la Croisette, 4, Roseraie. 
Brocher, Hen~i, rue Bellot, 9., , 
Brun, Jacques, quai des Bergues, 1. 
Cailler, Charles, rue de l'Ecole-de-Chimie, 4. 
Chaix, Pail!, rue de !'Hôtel-de-Ville, 8. · 
Çhantrçi, Auguste, Crèts. de Champel, 8. 
Chavanne, Louis, Rue de Carouge, 13._ _ _ . 
Chodat, RobCJrt, boulevard dès Philosophes, 26. 
Cristiani,. Hector, Place Bel-Air, 2. · • 
De Crue, Fr.ancis, rue de !'Hôtel-de-Ville, 14, 
Doi·et,--Marc, rue St-Léger, 2. · 
D'Espine, Adolpbe, rue Beauregard, 6. 
Dunant, Pierre-Louis,- rue DaiJiel~Colladon, 3. 
Duparc, Louis,. rue de Lancy, 3, Carouge. 
Duproix, Paul, boulevard de la Tour, 12. 
J?uvillard, Josepb, Bourg-de-Four, 24. 
Eternod, Aug., Villa les Grands Acacias, Noirettes, 15 (Acacias). 
Fehr, Henri, Rue Gevray, 19. 
Flournoy, Théodore, Florissant, 9, Plainpalais. 
Frommel, Gaston, Grange-Canal. 
Galopin, Charles, rue de Hollande, 12. 
Gaµtier, Alfred, rue des Granges, 4. 
Gautier, Raoul, -Cologny. _. 
Gèntet, Ferdinand, Molard, 4. 

. Girard, de, -Eµg'ène, rue Beauregard, 8, 
Giraud-Teulon, Alexis, à Beaunant par St-Genis-Laval (Rhône). 
Gourd, Jean-Jacques, Crèts de Pregny. ' 
{frœbe, Charles, boulevard des Philosophés, 28. 
Guye, Philippe-A. chemin des Cottages . 
Guye, Eugène, route de Chêne, 83. 
Haltènhoff, Géorgé, Molard, 8. 
Jentz(lr; Alcide, rue Daricet, L 
-Julliard, Gustave, avenue Marc-Monnier, 6, Champel. 
Laskowski, Sigismond, L:1 Joliette, HO, rue de Carouge. 
Martin, Alfred, Fustèrie, 11. 
Martin, Ernest, Grand'Rue, 39. 
Massol, Léon, rue du Général-Dufour, 15. 
Mayor, Albert, rue.AdQémar-Fabrj, 6. 
Montet, Edouard, Villa lès Grottes, 59. 
Moriaud. Paul, boulevard de la Tour, 4. 
Muret, Ernest, rue Pierre-Fatio, 15. 

:;;., 
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MM. Naville, Adrien, rue de !'Athénée, 12. 
Naville, Edouard, Malagny par Versoix. 
Naville, Ernest, cours des Bastions, 15. 
Nicole, Jules, boulevard de la Tour, 10. 
O!tramare, Gabriel, Grottes, 21. 
O!tramare, Hugues, rue de la Corraterie, H. 
Oltram:;i.re, Paul, avenue des Bosquets, Servette, 
Pictet, Amé, Terrasse St-Victor, 2. 
Prevost, Jean-Louis, rue Eynard, 6. 
Redard, EmilP, quai Pierre-Fatio, 4. 
Rehfous, Louis, rue du Commerce, 6, 
Reverdin, Jacques-Louis, rue du Rhô1)e, 43. 
Reverdin, Auguste, rue du Général-Dufour, 15. 
Revilliod, Léon, rue du Mont-d_e-Sion, ·14. 
Rilliet, Albert, rue Bellot, 16. 
Ritter, Eugène, rue du Mont~de-Sion; 4. . 
Roguin, Jules, chemin Dumas, 8, Champel. 
Sarasin, Charles, place de la 'l'aconnerie, 7. 
Saussure, de, Ferdinand, Creux-de-Genthod. 
Seitz, Charles, ~venue Marc-+Vlonnier, Champel., 
Soret, Charles, rue Beauregard, 8. 
Strœhlin, Emest, avenue Marc~Monnier, 9; Champel. · 
Tavan, Edouard, Hauts-Crêts de Champel, 4. 
Thury, Marc, Chemin de Florissant, 21, Plainpalais. 
Vaucher, Alfred-Henri, rue de CarongEl, 4. 
Weber, Rodolphe, Asile d_e Bel-Air, Chène, 
vVertheimer, Joseph, rue Neuve-Saint-Léger, 8. 
ÎVuarin, Louis, rue de Candolle, 24. 
Yung, Emile, rue du Mont-Blanc, 4. 
Zalm, Frédéric-Guillaume, boulevard du Pont-cl'Arve, 22. 

PRIVAT-DOCENTS 

MM. Ackermann, Edwin, rue de Carouge, 17. 
Audeoud, Henri, .boulevard Helvétique, 21. 
Babel, Alexis, route de Ftontenex, 16. 
Bally, Cliarles, rue Pradier. · 
Battelli, Frédéric, Ecole de Médecine. 
Bétrix, Albert, rue du Rhône, 33. 
Beuttner, Oscar, place de la Fusterie, 2. 
Bonna, Auguste, rue Eynard, 8. 
Boubier, Alphonse, Grand'Rue, 40. 
Boure.art, Maurice, Molard, 15. .-
Braun, Jean, boulevard dA laTour, 6. 
Briquet, John, Tranchées de Rive,.11. 
Buscarlet, Francis, rue Petitot, 12. 
Claparêde, Edouard, chemin de Champel, 11. 
C!aparêcte, de, Hugo, cow·s des Bastions, 6. 
Claparède, de, Arthur, La Boisserette, Eaux-Vives. 
Combothecra, Xénocrate, boulevard du Pont-d'Arve, 14. 
Cordês, Auguste, rue Bellot, '12. 
Courvoisier, Henri, rue Lévrier, ·9_ 
Crépieux, Pierre, rue de Carouge, 63. 
Darier, Georges, St-Antoine, 22. , 
Dunant, Emile, rue Daniel-Colladon, 3. 
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MM. Dunant, Philippe, Grand-Mézel, 4. 
Dupraz, Alfred, rue de Rive, 25. 
Frœlich, Louis, boulevard Helvétique, Hi. 
Gautier, Léon, rue St-Victor, 8. 
Gourfein, David, Hôpital Rothschild. 
Gœgg, Gustave, boulevard des Philosophes, '17. 
Guder, Ernest, quai des Eaux-Vives, 4. 
Hochreutiner. Georg·es, boulevard James-Fazy, H . 
.Tannin, Maurice, boulevard du Théàtre, 8. 
Kehrmann, Friedrich, boulevard des Philosoplrns, Hi 
Keser, Samuel, place de Champel, 1. 
Kummer, Ernest, boulevard du Théàtre, 2. 
Ladame, Paul, rue de Candolle, 20. 
Lendner, Alfred, chemin du Nant, Eaux-Vives. 
Liwchitz, Grég·oire, Cours des Bastions, m. 
Long, Edouard, rue Tôppfer, '1. 
Lyon, Joseph, Grand-Bureau, 27. 
Maillart, Hector, Rond-Point de Plainpalais, 4. 
Martin, Edouard, chemin de Malagnou, 1. 
Mégevand, Louis, boulevard du Pont-d'Arve, 16. 
Mercier, Henri, rue de la Plaine, 3. 
Meumann, Crêts de Champel, 4. 
Nalband, Martyr, boulevard de Plainpalais, 37. 
Odier, Gabriel, rue du Rhône, 60. 
Patru, Charles, rue du Commerce, 9. 
Pearce, Francis, rue Gutenberg, 6. 
Pittard, Eugène, route de Florissant, 30. 
Rodrigue, Alice, cours de Rive, 12. 
Réget, F., chemin Malombré, 14, Champel. 
Ruel, Charles, place du Lac, 1. 
Rœhrich, Henri, rue des Grottes, 12. 
Rüst, Charles, boulevard Karl-Vogt, 75. 
Schneegans, Auguste, rue de Carouge, 43. 
Seigneux, de, Raoùl, Cours des Bastions, 2. 
Steinmann, Emile, rue Dassier, 14. 
Thomas, Emile, rue de Candolle, 18. 
Thudicum, Georg·es, La Chàtelaine, Pregny. 
Ullmann, Fritz, rue de Candolle, 15. 
Vulliéty, Henri, rue des Alpes, 5. 
Winiarski, Léon, Villa Aralia, Lausanne. 
Wyss, Adrien, rue de Candolle, 26. 
Zbinden, Louis, rue de Lausanne, 4. 

Secrétaire-Caiss'Ïer cle l' Univfü'S'Îté. 

M. Demont, Louis, rue du Conseil-Général, 3. 

Bureau aii Bâtiment universitaire. 

Le Bureau du Secrétaire-Caissier est ouvert de 8 heures à midi, et 
de 2 à 5 heures, le jeudi de 9 heures à midi seulement. 

Concierge. 
Mme Vve Barilliet, Jules., Bâtiment de_ l'Universit!'\. 
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